
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Séance en date du  13 Avril 2010   Concernant l’approbation du compte de gestion par  M. François FRANCHI, 
receveur de VESCOVATO  

 
 

 
Le Conseil Municipal,  réuni sous la présidence de Mr Joseph CASTELLI, maire 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice  2009 et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titre définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion  dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes 
à recouvrer et l’état des restes  à payer ; 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice  2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
CONSIDERANT   L’identité de valeur entre les écritures des comptes administratifs 2009 (budget principal, 
caisse des écoles et Budget Annexe EAU/ASSAINISSEMENT) du M aire et des comptes de gestion 
correspondants du receveur 
 
 
 
 
1°   Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009 
8, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°   Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes ; 
3°   Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 

- DECLARE  QUE : le compte de gestion dressé pour l’exercice  2009 par le receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
 
 
 
 

FAIT À PENTA DI CASINCA, le 13 avril 2010 
 

Ont signé au registre des délibérations : MM . CASTELLI Joseph, CASTELLI Yannick, CANCEL Michèle, 
CERVETTI Michel, DESIDERI Ange,  FRANCESCHI Paul , FRANCESCHI Rosine, FERRONI  Antoine, 
FINIDORI JP, GANDOIN Sylviane, MINCARELLI Sylvie, MARI Dominique, ROMAGNOLI André, SOULLARD 
André, OTTOLENGHI Vincent, SUZZONI Jacques. 
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